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Deux nouvelles destinations au départ de
l’aéroport de Poitiers
vendredi 10 décembre 2021, par lpe

L’aéroport de Poitiers-Biard, géré par la société SEALAR (Société d’Exploitation et d’Action locale pour les
Aéroports Régionaux) depuis janvier 2020, renforce son offre commerciale en 2022 par l’ouverture de
deux nouvelles lignes, Lisbonne et Edimbourg opérées par la compagnie Ryanair. Un retour en force des
vols internationaux au départ de la plateforme poitevine vient ainsi compléter l’offre régionale déjà
existante qui connaît un regain de vigueur depuis ces derniers mois.

Le trafic commercial de l’aéroport montre depuis plusieurs mois des signes très encourageants de reprise,
avec tout d’abord l’amélioration de la fréquentation sur la ligne Poitiers – Lyon, opérée par la compagnie
Chalair. Cette desserte, qui répond aux besoins de mobilité des habitants et des entreprises de la Vienne,
est actuellement opérée à raison de 5 rotations par semaine. La reprise du trafic devrait lui permettre de
retrouver son niveau d’avant crise, avec un renforcement du programme de vols à compter du deuxième
trimestre 2022.

La signature d’un accord avec la compagnie aérienne Ryanair portant sur la mise en service de deux
nouvelles lignes au départ de l’aéroport de Poitiers-Biard, à destination de Lisbonne et d’Edimbourg, va
offrir aux habitants de la région poitevine un accès direct inédit au Portugal et renforcé au Royaume-Uni
(avec l’Écosse en complément de la ligne opérée toute l’année sur Londres-Stansted).

A compter du 28 mars prochain, Ryanair desservira les villes de :

• Londres : tous les lundis, mercredis, vendredis et dimanches
• Lisbonne : tous les mardis et samedis jusque fin octobre
• Edimbourg : tous les lundis et vendredis jusque fin octobre

Ces vols seront opérés en Boeing 737-800, d’une capacité de 189 sièges. Les réservations sont d’ores et
déjà possibles sur le site internet de Ryanair ainsi qu’en agences de voyages.

 
Gilles Tellier, Directeur Général de SEALAR : « Nous sommes heureux d’annoncer la confirmation tant
attendue de la reprise du trafic commercial sur l’aéroport de Poitiers-Biard, dont le rôle de premier plan a
été maintes fois démontré par le passé et en particulier, comme chacun sait, au cours de la crise sanitaire.
Au-delà de la reprise actuelle du trafic sur les lignes vers Lyon et Londres-Stansted, le renforcement des
relations entre l’aéroport et la compagnie Ryanair démontre tout le potentiel de l’aéroport et son
importance pour le territoire de la Vienne, qui va bénéficier d’une offre de destinations améliorée par la
remise en place de la desserte d’Edimbourg et la nouvelle desserte de Lisbonne.
Notre ambition est de continuer à œuvrer aux côtés du SMAPB pour diversifier toujours davantage cette
offre de mobilité et améliorer l’expérience de voyage au départ de l’aéroport, qui évoluera
significativement dans les prochains mois pour tous les voyageurs, avec l’agrandissement et la
modernisation de l’aérogare ».
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A propos de l’aéroport de Poitiers-Biard :
Faisant partie, depuis le 1er janvier 2020, du réseau d’aéroports régionaux géré par la société SEALAR,
l’aéroport de Poitiers-Biard a accueilli 114134 passagers en 2019. Desservi par les compagnies aériennes
Chalair et Ryanair, l’aéroport propose à la fois des lignes régulières annuelles et saisonnières. Toute
l’année, des liaisons vers Londres et Lyon y sont opérées. Au service d’une clientèle à la fois affaires et
loisirs, l’aéroport de Poitiers-Biard a comme objectif de développer son offre aérienne afin de contribuer
au développement économique et touristique de l’agglomération de Poitiers et de toute la Vienne en
améliorant leur ouverture sur le monde.
Très impliquée dans la protection de la richesse de la biodiversité du site et consciente de sa
responsabilité dans la sauvegarde de ce milieu protégé, l’ambition de SEALAR reste de créer les
conditions d’un développement de son activité en phase avec les exigences de sa politique
environnementale et de celles des acteurs politiques et économiques du territoire.

A propos de SEALAR :
La Société d’Exploitation et d’Action Locale pour les Aéroports Régionaux (SEALAR) est un opérateur
industriel d’aéroports régionaux. Son réseau en croissance et celui de ses actionnaires intègrent les
aéroports de Poitiers-Biard, Brest Bretagne, Quimper Bretagne, Morlaix, Vannes-Golfe du Morbihan et
prochainement Le Havre-Octeville.
SEALAR est impliquée dans les instances professionnelles du secteur aéroportuaire en tant
qu’administratrice de l’Union des Aéroports Français et de son équivalent européen, l’Airport Council
International Europe (ACI Europe), au sein desquelles elle défend les intérêts des aéroports régionaux de
petites et moyennes tailles.

https://www.aeroport.fr/
https://www.aci-europe.org/

